
No. 3.

Létire de Mr. Rotbnck i Mr. Papineau, da 5 Juin 1835.

LONDRES 5 Juin 1835.
Morld!Eun,

A la réception des Résolutions de la Chambre d'Assemblée me nommant son
.Agent pour représenter ses intérêts devant le Gouvernement Impéral, insi que des Pétitions eon-
tenant une exposition du ses gref, et des extraits des journaux de la Chambre, expliquant plus
rinutieusement ses vues et désirs, je crus devoir solliciter une entrevue avec Lord GLrnr.Lo afin de
fairo certaints remorques autorisees par la Chambre ; dans ce but, j'écrivis une lettre dont je vous
envoie la copie marquée A,. demandant une entrevue en la capacité d'Agent de la Chambre d'As-
semblée. A cetto demande, je repus une réponse dont je vous onvoie aussi copie marquée B,
fixant hier pour l'ntrevue, Lord Gs.r.tm. me recevant en qualité d'Agent. Jo fis alors un cxposé
dos vues et désirs de la Chambre, d'accord avec les instructions que j'avais reçues. Hier au soir,
j re us une lettre de Sir Gnionon Gary, ino requérant do mettro sur papier l'exposé quej'avais fait

-J'inclus pour vous une copie de la lettre do Sir Gronce Gnat, marquée C, et do mon exposé
et-do ma réponse, marquée ). J'espère que la Chambre trouvera que tandis que j'ai respectueuse-
ment cpliguo sos vues, j'ai aussi fermement insisté sur ce qu'ello croit et ce que je penso être ses
droits et pnvdilges indubitables.

-Jsqe- résent, MIMre otnrvomour n'est annoncé officllement. pas plus qu'une Commission;
MCh!rmoins, j'ni lien &etreire que tous deux sont arrêtés.

Jeiweto, fonsieur, avcrespectet considération, &c.

J. A. ROJUCK.

No. 4.

aperet&e CUoférmeet-edre Mifr. Rotbuck et Lord lGlenclg, e 5 Juin 1S35, mmetionné tous la
lre D, dars 14 lettre ci-dessus.

Jdscervei qaise Pétition avii ét'é transmise -par la 'Chambre d'Assemblée, par le canal
ordinaire-%t dtabli, lAOouverneur, -pour atro présentée à Sa Majesté, laquelle Pétition, je suppo-
sais, Lvditttö re. LordCtmrO réponditqu'elle-avait été reçue. Je dis alors quo les repré-
sentations'que aisfareavaienttapport aux griefs dont on seplgnait dans.cetto Pétition ; quo
je désirais -seumettro en peu -do' -mots à Sa:Seigneurie le -point de vue sous lequel:PAssemblée
envisigeait -cou griefs, -et-inalercerines matières .résidtut de cette Pétition qUi:avcient rapport
à la Commission Royale qu'on était sur le point-de faire :émaner.

'dbsevaig'qnPssenibléoe-ésirait -rencontrer cette Coinmission dans un exprit de -suge concilia.
tion,, 'udis g'd q lidit-ecitains préliminaires pour créer un sentiment -do confiance paaiito -sur les
-objets iéèls-qi'an-se-proposwdt-parcette'Comassion.

La Chambre dAssemblée considérait que le Parlement Britannique avait conféré au pays une
égislatru porvCgter ses -ptropres affaires'intérieures, -dans la croyance sagement -entretenue que

lo -peuploinit-lo plus-'capdble-'de remnilir cotte:ache. lUe considérait:aussi, -et:de hautes autorités
'aussi bien que.laltenetar-entière-du langage officiel-venaient -sun appui, que la Chambre dAsser-
blée était en réalité comme en apparence la Chambre des Communes du Bas-Canada: -que le droit
d'arrêter les subsides -était inhérent à la nature même d'un tel corps: qu'on lui avait toujours
donné à croire, et qu'elle simait, à voir que Lord SvMsLnrY ci-devaut Secrétaire des,Colonies paria-
geait son opinion, que ce refus des subsides était le mode régulier et.constitutiome.au moyen du-
quel la Chambre d'Assembl€e devait redresser les griefs dont elle pourrait avoir à se plaindre.

Je dis de plus que la Chambre d'ssemblée avait en certaines occasions employé, suivant la dis-
crétion qui lui était confiée, ce privilège -constitutionnel et indubitable qu'elle avait, et elle se
.pWgnait et so plaignait amèrement que dans co juste exercice d'un droit constitutionnel elle avait
rencontré des obstaces, iles.entraves êt'des vexations tamnt du -lapart ;uvernemntipérial-que'-
de celle de Pexécutif dela Colonie.

Quelques uns des moyens cmploy-s pour l'entraver do la sorte dans l'exercice de ses droits;
moyens propres à affaiblir sinon à détruire l'influence morale de sa puissance comme représentant le
.peuple, -alnient.troupar.roi, dis-jo.alors,:eXposés etexpliqués.

'Dans uno occasion o''la'Cmnibre- avait jugd à -propos ia'tioptvr cetto-marébe, lo-Gouvernememn
-Impérial appuyaunprojet-par.lequel.on.tondaut-,s enverser ,lo.pouvoir de la Choambre d'Assemblée,
'enlPaalgamanstivecde-hwmmoeedoton -eupposai-les habitudes, lcammturs,,le langage, laxeligion
et les intérêts entièrement différens-de ,aeux;mdn.peuplo du Bas-COnada. .Ce.projet était celui par
lequel on avait tenté l'union du Haut et diu Bas.aCuanada. -Co projet manquant, on en suscita un
autre dans le.níamo'eprit, et de la mûême tendance, c'est-à-diro pour la destruction de la Chambre
d'Assemblée. Cette tentative, savoir, de changer la tenure des terres par rautorité-du 2orlcmemn


